
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 octobre  2010

          Absents excusés : M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

M. FILOMENA Jean

N°01/11/2010 : PARTICIPATION POUR VOIE NOUVELLE ET RESEAUX

Vu la délibération en date du 07 juin 2010 fixant le montant de la Participation pour Voie Nouvelle et Réseaux 

pour les parcelles section 18 n°234 et 235 à Chailly-sur-Nied ;

Vu le procès verbal d’arpentage établi par Monsieur Bernard ADAM, géomètre ;

Considérant que désormais ces parcelles font l’objet de deux demandes de permis de construire séparées,

Le conseil municipal décide :

1. de maintenir le montant de la PVR à 21 811 € pour les 1149 m² soit 18,98 € le m² comme calculé dans la 

délibération du 07 juin 2010 ;

2. de répartir ce montant comme suit : 

- Parcelle n° 234 superficie : 575 m² = 18,98 x 575 = 10 913,50 €

- Parcelle n° 235 superficie : 574 m² = 18,98 x 574 = 10 894.52 €

UNANIMITE

N°02/11/2010 : DECISION MODIFICATIVE : BUDGETAIRE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux décisions modificatives suivantes sur le 

budget de l’exercice 2010 :

Sens Section Chap Art, Op Objet Montant

D F 66 66111 Intérêts des emprunts et dettes     4 600,00   

D F 65 65738
Subvention de fonctionnement autres 
organismes

  14 000,00   

D F 012 6455 Cotisations pour assurance du personnel     2 500,00   

D F 012 6451 Cotisations URSSAF       200,00   

D F 012 6411 Rémunération personnel titulaire     3 000,00   

D F 011 6262 Frais de télécommunications       200,00   

D F 011 6228 Rémunération et honoraires intermédiaires       800,00   

D F 011 61558 Entretien autres biens mobiliers       800,00   

D F 011 61523 Entretien de voies et réseaux     1 500,00   

D F 011 6122 Redevance crédit-bail mobilier       400,00   

D F 011 6065 Fournitures livres bibliothèque     1 500,00   

D F 011 6064 Fournitures administratives       500,00   

30 000,00

Sens Section Chap Art, Op Objet Montant

D I 21 2181 108 Installations générales, aménagements - 30 000,00   

D F 023 023 Virement à la section d'investissement - 30 000,00   

R I 021 021 OPFI Virement de la section de fonctionnement - 30 000,00   

UNANIMITE 

N°03/11/2010 RENOUVELLEMENT CONTRAT INFORMATIQUE DE LA MAIRIE

Monsieur le Maire fait part aux conseillers de l'échéance au 31/12/2010 du contrat informatique de la mairie.

Après examen des propositions, les conseillers choisissent le contrat "Horizon Villages On Line" de la Société 

JVS-Mairistem, contrat de 3 ans qui comprend la logithèque et le matériel pour un coût T.T.C. de 5 584,13 € la 

1ère année avec droit d'accès et 3 876,24 € les années suivantes.

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 205 du budget pour les droits d'accès et licences et 6156 pour 

la maintenance.

CREDITS A OUVRIR

CREDITS A REDUIRE
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UNANIMITE

N°04/11/2010 : ACHAT D’UN DEFIBRILLATEUR

Vu la délibération en date du 03 mai 2010 acceptant le projet d’acquisition d’un défibrillateur pour équiper la 

salle polyvalente « Gabriel Hesse »;

Considérant la subvention exceptionnelle accordée au titre de la réserve parlementaire ;

Après délibération :

les conseillers décident de l’achat d’un défibrillateur semi automatique auprès des établissements Guermont 

Weber pour un montant HT de 1713,15 €.

UNANIMITE

N°05/11/2010 : AMENAGEMENT D’UN ESPACE PUBLIC AVEC UN « CITY STADE » ET SON 

ENVIRONNEMENT : DEMANDE DE SUBVENTION « PACTE 57 »

La commission communale « Etudes, projets et cadre de vie » propose d’aménager une emprise foncière 

communale située au centre du village, en espace de rencontre, sports et détente.

Le projet comporte la refonte totale de cet emplacement pour y créer un « city stade » et son environnement à 

savoir : une aire de jeux pour enfants, un terrain de boules, une aire de pique-nique et un espace pour les fêtes et 

rencontres. L’environnement végétal y sera privilégié gazon et arbres.

Après délibération les conseillers décident à l’unanimité :

- d’approuver le programme de travaux suivant : aménagement d’un espace public avec un « city stade » et 

son environnement dont le coût prévisionnel s’élève à 218 206,46 € H.T. soit 260 974,93 € T.T.C. ;

- de réaliser ces travaux dans le courant de l’année 2011 ;

- de prévoir le financement par les fonds propres de la commune pour la part non subventionnée et d’inscrire 

les crédits suffisants au budget communal ;

- de demander le concours du Conseil Général au titre de :

1. la dotation de garantie « PACTE 57 » pour un montant de 37 545 € représentant le solde de la 

dotation de garantie prévue au Contrat Moselle Aménagement 2009-2011 ;

2. des abondements complémentaires : arrondissement et canton ;

- de demander l’octroi d’une subvention à la Région Lorraine au titre de l’objectif 3 protéger, améliorer 

et valoriser le patrimoine et le cadre de vie : « Mise en valeur paysagère des espaces publics »

- de demander l’octroi d’une subvention au titre de la réserve parlementaire.

- d’autoriser Monsieur le maire à signer tous les documents nécessaires à ce projet.
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